
• CHÈQUE ou ARGENT COMPTANT 

• Si vous désirez un reçu pour fin d’impôt, 

remplissez et retournez le coupon avec 

votre don : soit en le déposant à l’église 

dans les troncs ou lors de la quête, soit 

par la poste ou si vous avez un problème 

de déplacement, contactez  

Mme Jeannette Roy au 819-348-9052. 

• Votre contribution peut être unique ou 

divisée en plusieurs versements. 

• Les chèques doivent être datés et reçus 

au plus tard le 28 décembre 2015. 
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PAROISSE MARIE-REINE  
ÉGLISE : 1190, rue Bowen Sud 

BUREAU : 280, rue du Conseil Sherbrooke (Qc) J1G 1J4 

 — Tél. : 819-562-0424  — 

Courriel : uniteesp@videotron.ca 

Site web : http://stjeanbaptisteetmariereine.jimdo.com 
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Don             
Crédit    impôt 

fédéral 

Crédit impôt 

provincial 

150,00 $ 22,50 $ 30,00 $ 

250,00 $ 44,50 $ 52,00 $ 

500,00 $ 117,00 $ 112,00 $ 

Cotisation diocésaine ......................... 4 113,00 

Salaires et charges sociales ................ 28 152,00 

Casuel des employés .......................... 3 000,00 

Culte .................................................. 3 800,00 

Location ............................................ 4 800,00 

Entretien et réparations ...................... 5 000,00 

Assurances et taxes ............................ 3 700,00 

Énergie .............................................. 9 000,00 

Frais de bureau...................................... 900,00 

Frais de déplacement .......................... 1 000,00 

Intérêts, charges et frais de banque ..........36,00 

TOTAL DES CHARGES : ......... 63 501,00 $ 

Pour rencontrer les prévisions budgétaires, 

votre contribution est essentielle et 

nécessaire. 

MA CONTRIBUTION 

Qu’est-ce que la 

C.v.a. ? 
 

La Contribution Volontaire Annuelle 

est le mode de financement qui 

complète la quête du 1er dimanche du 

mois. 

Ce mode de contribution facilite 

l’administration et la planification 

financière de notre paroisse et favorise 

une prise en charge par un plus grand 

nombre de paroissiens, qu’ils soient 

pratiquants assidus, occasionnels ou 

non-pratiquants, car nous sommes tous 

susceptibles de bénéficier ou d’avoir 

besoin des services offerts par notre 

paroisse. 

Selon les montants de votre CVA, 

les services de mariage ou de 

funérailles peuvent être couverts en 

entier. 

Avantages fiscaux 

Reliés à vos dons 

Prévisions 

Budgétaires 

Pour l’année 2015 

Chers paroissiens et paroissiennes, 
 

L 
e temps est de nouveau venu de 

participer à la campagne annuelle de 

financement paroissial (C.V.A.). Je sais que 
vous avez tous bien des dépenses à couvrir 

et que le coût de la vie augmente sans 

cesse. Mais je sais aussi que vous tenez à 
vivre dans une paroisse vivante et 

dynamique où il fait bon vivre, partager et 

célébrer sa foi. 

Pour assurer des services pastoraux, 
liturgiques et spirituels de qualité, il nous 

faut un financement adéquat pour 

entretenir les églises, payer de justes 
salaires à nos employés et organiser des 

services qui répondront à vos besoins et 

favoriseront une heureuse fraternité entre 

nous. 
Depuis que je suis votre curé, je connais 

très bien votre grande générosité face à 

votre paroisse. Je vous encourage encore 
cette année à donner selon vos moyens un 

don généreux au financement de votre 

paroisse. 
Si chacun fait sa juste part, votre paroisse 

s’en portera bien. Ce que tu donnes avec 

ton cœur se multiplie mais ce que tu refuses 

de partager risque de se perdre. 
Merci de votre généreuse participation ! 

 

Votre pasteur  
 

 

 

Denis Cournoyer, ptre-curé 

TARIFS DIOCÉSAINS 
 

Mariage : ............... 300.00 $ 
 

Funérailles : ........... 375.00 $ 


